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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Après le mot :

« maîtrise »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 8 :

« à l’écrit de la langue française. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision qui rappelle les difficultés de maîtrise à l’écrit de certaines élèves de 
l’école primaire.


